
Régularisation de l’avis de l’Autorité 
Environnementale (AE)

Pièce A : Informations juridiques et administratives
justifiant l’enquête publique complémentaire
Pièce B : Avis de la MRAE – décembre 2021

Pièce C : Réponses du maître d’ouvrage – janvier 2022 
Pièce D : Notice complémentaire et ses annexes 

 SOUS-DOSSIER 0

• COMPOSITION DU SOUS-DOSSIER 0 •

Mieux desservir le Loiret en harmonie avec la nature

RD 921 • Déviation entre Jargeau et Saint-Denis-de-l’Hôtel
Dossier d’enquête publique complémentaire au titre du Code de l’Environnement


